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· La suppression de la notion de « délégations de service public » (DSP) pour tenir compte de la prise en compte des DSP dans la nouvelle loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.
· Article 2 :
· la définition du terme « concours » en lieu et place de « concours architectural » ;
· la modification de la définition de l’entreprise défaillante pour la rendre plus cohérente et renforcer les sanctions desdites entreprises ;
· la modification des définitions des termes « marchés publics de prestations intellectuelles » et « marchés publics de services courants » ;
· le remplacement du terme « Personne responsable des marchés publics (PRM) » par le terme « Personne responsable de la commande publique (PRCP) » pour prendre en compte le volet partenariat public-privé ;
· la modification de la définition du terme « soumissionnaire » pour supprimer la notion d’acte d’engagement ;
· la prise en compte de nouvelles terminologies notamment l’achat public durable, la force majeure, le label, le marché public à haute intensité de main d’œuvre (HIMO), le travail forcé, l’offre déséquilibrée, le principe d’intégrité et le sourcing.
· Article 2, point 14 (ancien article 2 point 18) : une nouvelle définition de la dématérialisation a été formulée.
· Article 3 : 
· la prise en compte du principe de l’intégrité ;
· l’ajout d’une troisième condition relative à la tutelle technique pour la mise en concurrence des entreprises privées avec celles publiques ;
· l’obligation faite aux autorités contractantes d’intégrer les achats publics durables à toutes les étapes de la commande publique.
· Article 6, point 1, 2ème alinéa : la suppression du terme « équipement » pour s’en tenir au type de marché (fournitures, travaux, services courants et prestations intellectuelles). Cela a été appliqué également aux points (2.b) et (3.b).
· Article 6 : le rehaussement des seuils de la demande de cotations, de la demande de prix, de la demande de propositions allégée et de l’appel d’offres pour toutes les catégories d’autorité contractante.
· Article 9, alinéa 7 : la consécration de la séparation de fonctions de PRCP de toute autre fonction au sein des autorités contractantes ;
· Article 11 et 12 : ces deux nouveaux articles ont été ajoutés pour définir le profil de la PRM pour les collectivités territoriales et celui de la PRM pour les autres catégories d’autorités contractantes. En ce qui concerne les modalités de définition du profil de la PRM, il y a eu deux positions. Certains ont souhaité que le profil de la PRM soit défini dans un arrêté qui est plus flexible à modifier en cas d’adaptation. D’autres estiment que le profit de la PRM doit être dans le décret afin de lui conférer plus de force. Aussi, la fixation du rang de la PRM au même rang que le gestionnaire de crédits de l’autorité contractante.
· Article 22 (ancien article 20) : l’ajout d’un alinéa pour confier la présidence de la CAM à la PRCP au sein des sociétés d’Etat. Aussi, la structure en charge du contrôle y a également été prise en compte en tant qu’observateur.
· Article 23 : la précision de la composition du comité restreint chargée de l’ouverture des plis, de l’évaluation des offres et de la proposition d’attribution pour les procédures de consultation de consultants et de demande de cotations.
· Article 24 : la précision que l’autorité d’approbation (l’ordonnateur du budget concerné) soit distincte de celle qui signe le marché public qui est le représentant de l’autorité contractante.
· Article 26, 27, 28 et 29 (anciens articles 23 à 25) : la prise en compte des structures en charge de la liquidation des dépenses au niveau de l’Etat, des établissements publics de l’Etat, des structures décentralisées, des EPE et des sociétés d’Etat, dans les commissions de réception. Il a par ailleurs été supprimé desdites commissions, le comptable des matières ou le chargé du patrimoine et le service chargé de la gestion du matériel, compte tenu du fait qu’aux termes de la règlementation régissant la comptabilité des matières, leurs missions ne démarrent qu’après l’entrée du bien dans le patrimoine.
· Article 31 (ancien article 26) : la précision de la composition minimale du comité de validation des rapports pour les prestations intellectuelles.
· Article 35 : l’obligation de requérir l’avis de la DG-CMEF sur les avenants pour toute source de financement.
· Article 37 : en vue de capitaliser le décret modification de 2023 du décret 049 de 2023, un alinéa a été ajouté afin que l’ARCOP procède régulièrement à l’évaluation de la performance des acteurs et soumet un rapport au Conseil des Ministres.
· Article 38 : le rehaussement des délais de traitement des différents acteurs du système.
· Article 40 : en vue d’incitation à la participation des entreprises burkinabè au marchés publics, les marchés financés sur le budget propre des autorités contractantes leur sont réservés. Cependant, les entreprises communautaires sont également prises en compte dans cette réservation en vue de conformer aux textes communautaires.
· Article 42 (ancien article 36) : la limitation de l’interdiction de participation aux marchés publics en raison du conflit d’intérêts, aux seules entreprises dans lesquelles l’ordonnateur du budget ou la personne responsable de la commande publique possède des intérêts financiers ou personnels directs ou indirects. Pour les autres agents de l’administration notamment les membres de la commission d’attribution des marchés, les agents de l’organe de contrôle a priori et ceux de l’organe de régulation, ils sont invités le cas échéant, à déclarer l’existence du conflit d’intérêts et à se récuser.
· Article 43 (ancien article 37) : la limitation des arrêtés relatifs aux agréments techniques à publier sur le site de l’ARCOP aux seuls arrêtés portant conditions d’octroi, de renouvellement et de retraits. Pour les arrêtés portant octroi ou retrait d’agréments, les ministères techniques sont invités à les publier sur leurs sites web pour faciliter la mise à jour de la liste des entreprises agréées.
· Article 55 (ancien article 48) : la prise en compte du sourcing pour améliorer la planification des acquisitions.
· Article 56 : la définition des obligations minimales à respecter pour la passation de tout marché public dans le cadre de la mise en œuvre des achats publics durables.
· Article 57 : la répartition de la part de marchés réservés aux petites et moyennes entreprises entre les différentes catégories de bénéficiaires à raison de 5% pour chacune des composantes (micro-entreprises, petites entreprises et moyennes entreprises) pour favoriser un meilleur accès aux marchés publics à toutes les catégories de PME.
· Article 58 : la fixation d’efforts supplémentaires à atteindre en matière d’achats publics durables.
· Article 60 (ancien article 49) : la consécration de la faculté de passer un marché non inscrit au PPM sur autorisation de la structure en charge du contrôle a priori à charge pour l’autorité contractante de régulariser cette inscription au PPM avant la publication des résultats ou le visa du contrat selon le cas.
· Article 62 (ancien article 51) : la prise en compte du budget prévisionnel parmi les éléments à faire figurer dans l’avis d’appel à concurrence.
· Article 68 (ancien article 57) : le rehaussement du seuil de recours obligatoire au concours architectural à 2 000 000 000 de F CFA.
· Articles 69 et 70 : ces nouveaux articles définissent le champ matériel du concours architectural.
· Article 73 : la définition du contenu du programme du concours.
· Article 75 (ancien article art 61) : la mise en cohérence de la composition du jury du concours architectural avec la directive n°01/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 relative à l'harmonisation des règles régissant la profession d'architecte au sein de l'UEMOA.
· Article 78 (ancien article 64) : l’autorisation des candidats au concours architectural à participer à l’ouverture des plis qui est rendu publique. L’article prend également en compte, l’encadrement de la séance d’ouverture des plis et le rejet des projets dont les coûts sont supérieurs à dix pour cent (10%) du montant estimatif.
· Article 79 : l’obligation pour l’autorité contractante de choisir le candidat dont le projet est classé premier.
· Article 80 : la prise en compte d’autres natures de prestation notamment la conception de logo et de trophée dans le concours architectural.
· Article 83 (ancien article 68) : l’ajout d’un alinéa (dernier alinéa) pour interdire la consultation des entreprises défaillantes dans le cadre d’une consultation de consultants.
· Article 84 (ancien article 69) : l’introduction d’un délai minimum de dépôt des manifestations d’intérêts pour la sélection des consultants individuels qui est de dix (10) jours calendaires à compter de la publication de l’avis.
· Article 85 (ancien article 70) : le seuil de la procédure de la demande de propositions allégée a été rehaussé (jusqu’à inférieur à 60 000 000) et le processus de sa mise en œuvre a été revu.
· Article 87 (ancien article 72) : les PRM ont l’obligation de constituer un répertoire d’entreprises par domaine à consulter de manière rotative pour les procédures de demande de cotations afin de garantir la transparence et l’équité entre les candidats. Aussi, il est interdit à une même autorité contractante d’attribuer plus de deux (2) marchés à un même prestataire par demande de cotations au cours d’une même année budgétaire sauf dans les cas de reconductions de marchés, d’insuffisance de candidats exerçant dans le domaine concerné ou d’épuisement de la rotation. Enfin, l’article consacre également un délai minimum de trois (3) jours calendaires pour le dépôt des offres et interdit de la participation des entreprises défaillantes à la demande de cotations.
· Article 90 (ancien article 75) : une nouvelle condition de recours à l’entente direct a été ajoutée notamment pour l’acquisition du matériel roulant lorsque le montant prévisionnel est inférieur ou égal à 250 000 000 FCFA. Aussi, la condition de recours à l’entente directe liée à l’infructuosité de la procédure de demande de cotation est supprimée.
· Article 98 (ancien article 83) : l’ajout d’un alinéa pour interdire la limitation du nombre de lot à attribuer à un même soumissionnaire sauf sur autorisation de l’entité administrative chargée du contrôle a priori de la commande publique.
· Article 102 : la définition des modalités d’exigence des labels dans les marchés publics à travers les spécifications techniques.
· Article 102 (ancien article 90) : l’introduction d’une dérogation permettant de reporter la date limite de dépôt des plis au-delà du délai réglementaire, sur autorisation écrite de l’entité administrative chargée du contrôle a priori de la commande publique, pour des raisons d’efficacité.
· Article 109 : la prise en compte des compagnies d’assurance pour la délivrance des garanties financières. Aussi, la possibilité pour un soumissionnaire de produire une déclaration de garantie au titre de la garantie de soumission.
· Article 111 : l’obligation pour tout candidat à une procédure de marché public, de vérifier la sincérité de toutes les pièces justificatives insérées dans son offre. Cela lui rend ainsi responsable du contenu de son offre.
· Article 116 (ancien article 91) : l’autorisation de complément des éléments de candidature et de qualification après la date limite de dépôt des plis.
· Article 117 : l’extension de la recevabilité des manifestations d’intérêts et de dossiers de pré-qualification au-delà de l’heure limite de dépôt des plis dans les limites de quarante-huit heures après l’ouverture des plis, à condition que la commission d’évaluation n’ait pas encore délibérée.
· Article 125 (ancien article 108) : le changement du régime applicable aux offres anormalement basses. Les offres techniquement conformes et hors enveloppe et les offres financières en deçà de 50% du montant prévisionnel sont écartées avant l’application de la formule des offres anormalement basses. Aussi, la prise en compte d’un seuil de tolérance de 5% en deçà de la borne minimale et la possibilité d’augmenter le taux de la garantie de bonne exécution entre trente pour cent (30%) et quarante pour cent (40%) pour les offres concernées par ce seuil de tolérance. Ce taux est fixé à l’avance dans le dossier d’appel à concurrence. Enfin, il y a eu la précision que la formule de détermination des offres anormalement basses ne s’applique pas dans les procédures de prestations intellectuelles.
· Article 126 : la prise en compte des modalités d’appréciation des offres déséquilibrées et leur encadrement.
· Article 141, alinéa 1 : la précision sur la composition de la commission chargée de la négociation des marchés de prestations intellectuelles.
· Article 148 : en vue de capitaliser le décret modification de 2023 du décret 049 de 2023, des alinéas ont été ajoutés afin d’obliger les ordonnateurs des budgets à déléguer l’approbation des contrats suivant un seuil. Des seuils ont été fixés pour le cas spécifique des projets et programmes nationaux de développement.
· Article 152 (ancien article 134 alinéa 3 et suivants) : L’interdiction de la reconduction d’un marché à commandes lorsque son exécution pour son montant maximum s’est faite à travers l’émission d’une commande unique. Aussi, l’ajout d’un alinéa (alinéa 3) pour interdire la reconduction de marchés à commandes conclus à l’issue de procédures exceptionnelles, sauf que si les conditions qui avaient prévalu à sa conclusion subsistent.
· Articles 158 à 160 : la fixation des conditions d’exécution des marchés en lien notamment avec les achats publics durables.
· Article 161 : la consécration de l’obligation pour l’autorité contractante de faire le suivi administratif de tout marché public, quelle que soit la nature de la prestation. L’article donne également un contenu indicatif dudit suivi en fonction de la nature de la prestation.
· Article 162, alinéa 4 (ancien article 137) : la précision des modalités de constitution de la garantie de bonne exécution dans les marchés à commandes. Il est prévu qu’elle soit constituée sur le montant maximum parce que c’est sur ce montant que le prestataire s’engage.
· Article 162, alinéa 8 (ancien article 151, alinéa 8) : une précision a été apporté audit alinéa en vue permettre que la garantie de bonne exécution couvre les retards d’exécution et les prorogations des délais d’exécution. Cette précision doit être apportée dans le modèle type de garantie de bonne exécution lors de la relecture des DSNA.
· Article 162, alinéa 9 (ancien 151, alinéa 9) : cet alinéa qui précisait les modalités de dispense des artisans de la constitution de la garantie de bonne exécution a été remplacé par un renvoi à un arrêté du ministre en charge du budget. Cet arrêté précisera les conditions de constitution de la garantie de bonne exécution.
· Article 171 (ancien article 146) : la précision des modalités d’application des pénalités de retard notamment lorsque le marché ne prévoit pas les conditions de mise en œuvre. Dans ce cas, il est appliqué le taux réglementaire minimal. Aussi, il a été précisé que le taux de la pénalité de retard s’applique sur le montant de la commande livrée en retard lorsqu’il s’agit d’un marché à commandes. Enfin, il y est prévu également le plafonnement des pénalités de retard à 5% du montant hors taxe du marché conformément à la directive de l’UEMOA.
· Article 176 (ancien article 151) : un dernier alinéa a été ajouté pour donner la faculté à l’autorité contractante ou au titulaire de résilier le marché lorsque l’actualisation conduit à une variation supérieure à vingt pour cent (20%) du marché. Ce nouveau motif de résiliation a été mis à jour au niveau de l’article 184, point 3 relatif à la résiliation.
· Article 184 (ancien article 159) : l’ajout d’une condition de résiliation de marché public à l’initiative de l’autorité contractante notamment pour non-respect des obligations minimales prévues aux achats publics durable. Aussi, la réduction du nombre de mise en demeure à un (1) pour prononcer la résiliation du marché.
· Article 186 : l’autorisation à toute autorité contractante qui a été amenée à résilier un marché public pour défaillance du titulaire, de rejeter toute offre déposée par l’entreprise concernée dans le cadre de procédures ultérieures lancées au cours de la même année budgétaire.
· Article 187, alinéa 2 (ancien article 161) : la précision du signataire de l’attestation de service fait dans le cadre de la réception des prestations de services courants qui est le gestionnaire de crédits.
· Article 188 (ancien article 162) : la précision à l’alinéa 6, des modalités de réception définitive de plein droit. L’article demande également d’établir les responsabilités notamment lorsque l’ouvrage ou l’équipement qui a fait l’objet de la réception définitive de plein droit, comporte des insuffisances majeures et de transmettre le rapport à l’ARCOP.
· Article 189 (ancien article 165) : la précision à l’alinéa 6, des conditions d’octroi des avances de démarrage en particulier dans les marchés à commandes. Dans ce cas, c’est le montant minimum qui est considéré.
· Article 200 (ancien article 175) : l’ajout de deux alinéas (alinéas 5 et 6) pour prendre en compte les cessions de créances en plus du nantissement.
· Article 201 (ancien article176) : la possibilité pour l’ARCOP de prononcer des sanction l’exclusion temporaire de un (1) à cinq (5) an(s) ou définitive de toute participation au processus de gestion de la commande publique à l’encontre des agents de l’administration publique. Aussi, l’extension des sanctions administratives à l’encontre des agents de l’administration pour :
· non transmission à l’autorité de régulation de la commande publique, des éléments d’information nécessaires pour prononcer la défaillance ou l’exclusion  d’une entreprise de la commande publique ;
· omission de la liquidation ou la minoration des pénalités de retard ;
· action ou inaction, conduisant l’autorité contractante à prononcer une réception définitive de plein droit alors même que l’ouvrage ou l’équipement objet de ladite réception, comportait des insuffisances majeures ;
· manquement de manière répétée à l’obligation de transmettre une copie des ordres de service au service en charge de la liquidation de la dépense ;
· le manquement de manière répétée à l’obligation de transmettre une copie de l’état de liquidation des pénalités de retard au titulaire du marché ;
· obstacle à l'exécution des missions d'enquêtes ou de discipline de l’ARCOP.
· Article 202 (ancien article 177) : l’extension des sanctions administratives à l’encontre des acteurs du secteur privé pour violation des :
· droits humains et des travailleurs ;
· règles en matière d’interdiction des pratiques d’exploitation, d’abus et de harcèlement sexuel ;
· dispositions en matière de protection de la santé et de la sécurité sur les lieux de travail ;
· dispositions en matière de protection de l’environnement ;
· des regles en matière d'exécution des missions d'enquêtes ou de discipline de l’ARCOP.
· Article 202, 4ème tiret (ancien article 177, 5ème) : la suppression de l’expression « …de manière caractérisée… ».
· Article 203 : les prise en compte de sanctions contre les conseils des candidats, les soumissionnaires, les attributaires et les titulaires dans le cadre du règlement des différends.
· Article 207 : l’obligation pour les autorités contractantes de communiquer à l’ARCOP, les preuves de tout incident d’exécution de nature à fonder la défaillance d’un cocontractant déjà prévu dans une circulaire. L’article les oblige également à transmettre les preuves de tout manquement d’un soumissionnaire à ses engagements liés à la déclaration de garantie.
· Article 208 et 209 : l’introduction de la faculté pour les autorités contractantes d’opter pour des scellés pour sécuriser les copies des offres reçues plutôt que de faire parapher des pièces obligatoires.
· Article 210 : la prise en compte des implications de la loi 1% artistique pour la décoration des bâtiments administratifs.
· Article 211 : l’encadrement des modalités d’acquisition et d’entretien des œuvres d’art pour la décoration des bâtiments administratifs notamment la composition de la réception.
· Article 212 : l’encadrement des modalités d’acquisition des consommables, d’entretien et de maintenance des équipements reçus en don par les autorités contractantes.

